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Situation à la fin de la 38e semaine (22.09.2015)a  

a  Déclarations des médecins et des laboratoires selon l’ordonnance sur la déclaration. Sont exclus les cas de personnes domiciliées en 
dehors de la Suisse et de la Principauté du Liechtenstein. Données provisoires selon la date de la déclaration. Les chiffres écrits en 
italique correspondent aux données annualisées : cas/an et 100 000 habitants (population résidente selon Annuaire statistique de la 
Suisse). Les incidences annualisées permettent de comparer les différentes périodes. 

b  Voir surveillance de l’influenza dans le système de déclaration Sentinella : www.bag.admin.ch/sentinella. 
c  N’inclut pas les cas de rubéole materno-fœtale.
d  Femmes enceintes et nouveau-nés.
e  Inclus les cas de diphtérie cutanée et respiratoire, actuellement il y a seulement des cas de diphtérie cutanée.

 Semaine 38  Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année
 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013

Transmission respiratoire

Haemophilus 
influenzae : maladie invasive

Infection à virus influenza, 
types et sous-types 
saisonniersb

Légionellose

Méningocoques : 
maladie invasive 

Pneumocoques : 
maladie invasive

Rougeole

Rubéolec

Rubéole, materno-fœtaled 

Tuberculose 

Transmission féco-orale

Campylobactériose

Hépatite A

Infection à E. coli 
entérohémorragique

Listériose

Salmonellose, 
S. typhi/paratyphi 

Salmonellose, autres  

Shigellose

Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Santé publique
Division Maladies transmissibles
Téléphone 058 463 87 06 

  2  1  1  6  5  4  103  93  93  80  77  66
 1.30  0.60  0.60  0.90  0.80  0.60  1.20  1.10  1.10  1.30  1.30  1.10

      2     1  3  2  5800  1535  2879  5739  1518  2826
    1.30     0.20  0.50  0.30  70.10  18.60  35.20  94.90  25.10  47.30

   12  6  4  56  26  28  377  281  311  285  203  209
 7.50  3.80  2.50  8.80  4.10  4.40  4.60  3.40  3.80  4.70  3.40  3.50

         1     1  2  44  41  39  32  25  35
       0.60     0.20  0.30  0.50  0.50  0.50  0.50  0.40  0.60

   5  7  6  18  28  20  798  821  945  622  616  719
 3.10  4.40  3.80  2.80  4.40  3.20  9.60  9.90  11.60  10.30  10.20  12.00

         5  6  2  15  36  29  171  35  21  168
       3.20  0.90  0.30  2.40  0.40  0.40  2.10  0.60  0.40  2.80

                  1  4  3  6  4  3  6
                0.20  0.05  0.04  0.07  0.07  0.05  0.10

                                     
                                  

   8  19  2  38  61  30  503  497  496  380  350  383
 5.00  11.90  1.30  6.00  9.60  4.80  6.10  6.00  6.10  6.30  5.80  6.40

   158  149  173  730  787  810  6781  7955  7577  4902  5768  5325
 99.30  93.60  110.00  114.70  123.60  128.80  82.00  96.10  92.70  81.10  95.40  89.10

      2     3  8  5  48  61  58  34  43  39
    1.30     0.50  1.30  0.80  0.60  0.70  0.70  0.60  0.70  0.60

   8  2  2  33  8  8  242  94  89  196  79  67
 5.00  1.30  1.30  5.20  1.30  1.30  2.90  1.10  1.10  3.20  1.30  1.10

   1  2  1  3  9  6  57  102  47  36  79  40
 0.60  1.30  0.60  0.50  1.40  1.00  0.70  1.20  0.60  0.60  1.30  0.70

      3     1  4  3  13  27  24  10  20  16
    1.90     0.20  0.60  0.50  0.20  0.30  0.30  0.20  0.30  0.30

   47  37  36  212  170  150  1272  1286  1230  932  896  885
 29.50  23.20  22.90  33.30  26.70  23.80  15.40  15.50  15.00  15.40  14.80  14.80

   4  5  5  23  14  10  163  137  171  115  96  108
 2.50  3.10  3.20  3.60  2.20  1.60  2.00  1.70  2.10  1.90  1.60  1.80

Maladies transmissibles
Déclarations des maladies infectieuses
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 Semaine 38  Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année
 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013

Transmission par du sang ou sexuelle

Chlamydiose
 

Gonorrhée 
 

Hépatite B, aiguë

Hépatite B, total déclarations 

Hépatite C, aiguë

 
Hépatite C, total déclarations

Infection à VIH

Sida

Syphillis

Zoonoses et autres maladies transmises par des vecteurs

Brucellose

Chikungunya 

Dengue

Encéphalite à tiques

Fièvre du Nil occidental

Fièvre jaune 

Fièvre Q

Infection à Hantavirus

Paludisme

Trichinellose

Tularémie 

Autres déclarations

Botulisme

Diphtériee

Maladie de Creutzfeldt-Jakob

Tétanos 

   195  195  182  875  828  768  9861  9595  8376  7220  7053  6119
122.50  122.50  115.80  137.50  130.10  122.10  119.20  116.00  102.40  119.40  116.60  102.40

   52  26  28  151  117  136  1762  1604  1733  1357  1182  1270
 32.70  16.30  17.80  23.70  18.40  21.60  21.30  19.40  21.20  22.40  19.60  21.20

         1  3  2  7  32  52  71  20  36  50
       0.60  0.50  0.30  1.10  0.40  0.60  0.90  0.30  0.60  0.80

   19  18  24  85  96  105  1358  1391  1493  966  1003  1051
                                  

              2  2  41  61  54  31  44  33
             0.30  0.30  0.50  0.70  0.70  0.50  0.70  0.60

   10  21  23  77  102  118  1546  1628  1780  1050  1168  1276
                                  

   9  10     45  33  26  557  533  614  428  399  457
 5.70  6.30     7.10  5.20  4.10  6.70  6.40  7.50  7.10  6.60  7.60

   1  1     6  11     81  137  78  61  69  58
 0.60  0.60     0.90  1.70     1.00  1.70  1.00  1.00  1.10  1.00

   23  23  9  76  81  81  1062  1086  1078  767  765  790
 14.40  14.40  5.70  11.90  12.70  12.90  12.80  13.10  13.20  12.70  12.60  13.20

                     2  3  4  1  2  3
                   0.02  0.04  0.05  0.02  0.03  0.05

      7     6  27  1  63  61  5  37  60  4
    4.40     0.90  4.20  0.20  0.80  0.70  0.06  0.60  1.00  0.07

   5  3  6  25  15  18  160  151  162  131  99  122
 3.10  1.90  3.80  3.90  2.40  2.90  1.90  1.80  2.00  2.20  1.60  2.00

      1  4  3  6  25  118  128  184  92  87  162
    0.60  2.50  0.50  0.90  4.00  1.40  1.60  2.20  1.50  1.40  2.70

                  1        2        1
                0.20        0.02        0.02

                                     
                                  

   2  2     7  5  2  42  37  23  30  28  17
 1.30  1.30     1.10  0.80  0.30  0.50  0.40  0.30  0.50  0.50  0.30

                     1  1     1  1   
                   0.01  0.01     0.02  0.02   

   13  11  3  52  40  11  377  267  171  301  227  120
 8.20  6.90  1.90  8.20  6.30  1.80  4.60  3.20  2.10  5.00  3.80  2.00

                     1     2  1     1
                   0.01     0.02  0.02     0.02

         3  3  5  5  38  24  40  21  21  25
       1.90  0.50  0.80  0.80  0.50  0.30  0.50  0.40  0.40  0.40

                        1  1     1  1
                      0.01  0.01     0.02  0.02

      1     2  1     9  1  1  9  1  1
    0.60     0.30  0.20     0.10  0.01  0.01  0.20  0.02  0.02

               1     17  21  17  13  12  12
             0.20     0.20  0.20  0.20  0.20  0.20  0.20

            1        1        1      
          0.20        0.01        0.02     

▶▶▶▶▶▶  Maladies transmissibles
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Maladies transmissibles
Situation actuelle : nombre de consultations médicales 
suite à une piqûre de tique, nombre de cas de 
borréliose de Lyme et de cas de FSME  

Etat au 22 septembre 2015 
 
Figure 1 
Estimation du nombre de consultations médicales suite à une piqûre de tique, du nombre de cas de borréliose de Lyme et de 
cas de FSME en Suisse de 2013 à 2015 (jusqu’à la semaine 38)
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Estimation du nombre de 
consultations médicales suite à 
une piqûre de tique et de cas de 
borréliose de Lyme

A la fin de la semaine 38/2015, 
l’extrapolation pour le début de 
l’année 2015 fournit une estimation 
de 20000 consultations pour piqûre 
de tique (figure 1, en haut ; tableau 1). 
Ce chiffre correspond environ aux ex-
trapolations des années précédentes.

Pour les 38 premières semaines de 
l’année 2015, le nombre extrapolé de 

cas de borréliose de Lyme aiguë 
s'élève à 5000 (figure 1, au milieu ; ta-
bleau 1). Ce chiffre est bas, comparé 
aux années précédentes.

Nombre de cas de méningo-
encéphalite verno-estivale 
(FSME) déclarés

Le nombre de déclarations hebdo-
madaires est sujet à de fortes fluc-
tuations. Depuis 2000, de 47 à 211 
cas de FSME ont été déclarés du-
rant les semaines 1 à 38. Nonante-

deux cas ont été signalés jusqu’à la 
semaine 38 de l’année en cours (fi-
gure 1, en bas ; figure 2).
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Tableau 1 
Estimation du nombre de consultations médicales suite à une piqûre de tique et 
de cas de borréliose de Lyme en Suisse de 2008 à 2015 (semaines 1 à 38)

 Année d’apparition Borréliose Consultations pour  
 de la maladie de Lyme piqûre de tique

 2008 10000 20 000
 2009 8000 20 000
 2010 7000 20 000
 2011 10000 20 000
 2012 8000 20 000
 2013 10000 20 000
 2014 7000 20 000
 2015 5000 20 000

Figure 2 
Nombre de cas de FSME en Suisse, 2000–2015 (semaines 1 à 38)
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Explications sur la collecte et l’analyse des données
Les piqûres de tiques et les cas de borréliose de Lyme sont recensés dans le système de déclaration Sentinella 
depuis 2008. Au sein de ce réseau, des médecins de premier recours (généralistes, internistes et pédiatres) 
communiquent chaque semaine leurs observations, sur une base volontaire. Les résultats sont ensuite 
extrapolés pour l'ensemble de la Suisse. Il s'agit ainsi d'estimations.  

Par borréliose de Lyme aiguë on entend un érythème migrant et/ou un lymphocytome borrélien. Les formes 
chroniques de borréliose de Lyme sont aussi déclarées, mais elles ne figurent pas dans les présentes 
statistiques, afin de représenter exclusivement les cas survenus durant la saison à tiques.

L'estimation du nombre de consultations médicales suite à des cas de borréliose peut être supérieure à celles 
dues à une piqûre de tique si, durant la période considérée, des cas de borréliose de Lyme sans lien direct avec 
une piqûre de tique récente sont déclarés. En effet, seuls 50 % des patients atteints d'une borréliose de Lyme 
aiguë se rappellent d'avoir été piqués par une tique.

Les cas de méningo-encéphalite verno-estivale (FSME) sont enregistrés dans le système de déclaration 
obligatoire. Les médecins et les laboratoires sont tenus de signaler tous les cas au médecin cantonal et à 
l'OFSP. Il s'agit ainsi d'un nombre de cas précis.

Les analyses fournies dans le présent rapport de situation se basent sur la date à laquelle la maladie est 
apparue ; quant aux statistiques publiées sur Internet et dans le bulletin de l'OFSP, elles se basent sur la date 
du test ou de la déclaration. Il peut en résulter certaines différences statistiques. De plus, des déclarations 
ultérieures ou la classification définitive des cas peuvent en modifier le nombre. 

Contact
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Santé publique
Division Maladies transmissibles
Téléphone 058 463 87 06

▶▶▶▶▶▶  Maladies transmissibles
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Maladies transmissibles
Statistique Sentinella

Déclarations (N) sur 4 semaines jusqu’au 18.9.2015 et incidence par 1000 consultations (N/103) 
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres)

Semaine  35  36  37 38  Moyenne de 
      4 semaines

Thème N N/103 N  N/103 N  N/103 N  N/103 N  N/103

Suspicion d’influenza 2  0.2  3  0.3  4  0.4  9  0.8  4.5  0.4
Oreillons  0  0  0  0  0  0  0  0  0  0
Otite moyenne  18  1.5  30  2.6  35  3.1  28  2.6  27.8  2.4
Pneumonie  9  0.7  7  0.6  12  1.1  13  1.2  10.3  0.9
Coqueluche  2  0.2  3  0.3  1  0.1  4  0.4  2.5  0.3
Piqûre de tiques  8  0.7  13  1.1  3  0.3  5  0.5  7.3  0.7
Borréliose de Lyme  3  0.2  6  0.5  4  0.4  2  0.2  3.8  0.3
Vaccination contre la coqueluche (>=16 ans)  23  1.9  29  2.5  16  1.4  21  2.0  22.3  2.0
Vaccination de rattrapage contre la rougeole (>24 mois)  18  1.5  14  1.2  11  1.0  10  0.9  13.3  1.1

Médecins déclarants  144     144     140     129     139.3   

Données provisoires
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Veuillez m'envoyer gratuitement :

Nombre d'exemplaires

Allemand Français Italien

Brochure avec carte de donneur 
format A6, 16 pages, max. 200 (n° de commande : 316.728.d/f/i) 

Distributeur
format 25 x 35 cm, max. 5 (n° de commande : 316.729.d/f/i)

Affiche
format A2, max. 3 (n° de commande : 316.730.dfi)

Cabinet médical/organisation/entreprise :  __________________________________________________________

Nom : __________________________________________ Prénom : ___________________________________

Adresse: _______________________________________ NPA/lieu : ___________________________________

Remarques : ____________________________________ Date / signature : _____________________________

Veuillez envoyer votre bon de commande à l'une des adresses suivantes :  
par voie postale à : OFCL, Diffusion publications, 3003 Berne  
par télécopie au : 058 465 50 58 ou par courriel à : vente.civil@bbl.admin.ch

•

Brochure avec carte de 
donneur

Distributeur Affiche  

Biomédecine
Bon de commande  
Campagne pour le don d’organes

Bon de commande

Carte de 
donneur d’organes

Le don d’organes sauve des vies.  
             Décidez-vous.

Carte à remplir au verso.

Déclaration pour ou contre le 
prélèvement d’organes, de tissus et de cellules à 
des fi ns de transplantation

316.728.f

B
ro

_
B

A
G

_
O

rg
a

n
s
p

e
n

d
e

_
1

4
8

x
1

0
5

_
C

O
_

d
fi.in

d
d

   1
0

3
.0

9
.1

5
   1

5
:5

9

Carte de 
donneur d’organes

Le don d’organes sauve des vies.  
             Décidez-vous.

Carte à remplir au verso.

Déclaration pour ou contre le 
prélèvement d’organes, de tissus et de cellules à 
des � ns de transplantation

Organspende rettet Leben. 
 Entscheiden Sie sich.

Und informieren Sie Ihre Angehörigen.

Carte à remplir au verso.Carte à remplir au verso.

des � ns de transplantationdes � ns de transplantation

Organspende rettet Leben. 
 Entscheiden Sie sich. Entscheiden Sie sich. Entscheiden Sie sich. Entscheiden Sie sich.

Und informieren Sie Ihre Angehörigen.

Organspende rettet Leben. 
 Entscheiden Sie sich.

Und informieren Sie Ihre Angehörigen.

transplantinfo.ch

   Profi tez du temps 
 d’attente pour réfl échir 
    au don d’organes.

Rueckwand_mit_Dispenserbox_BAG_Organspende_Entscheidung_250x350_CO_dfi.indd   2 15.09.15   12:08
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Campagne de communication
Le don d’organes
Biomédecine

  Profi tez du 

    temps d’attente 

 pour réfl échir au 

   don d’organes.

transplantinfo.ch

Anz_BAG_Organspende_210x297_SW_UC_df.indd   2 02.09.15   11:16
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Campagne de communication
Le don d’organes
Biomédecine

Carte de 
donneur d’organes

Et informez vos proches.

Le don d’organes sauve des vies.  
 Décidez-vous.

Déclaration pour ou contre le 
prélèvement d’organes, de tissus et de cellules à 
des �ns de transplantation

transplantinfo.ch

Anz_BAG_Spendekarte_210x297_SW_UC_df.indd   2 02.09.15   11:15
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